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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Service instructeur : DDTM du Pas-de-Calais,

Service de l’économie agricole

Réf.: 62-26031

SCEA DE LA CHAPELLE

Madame BOUTTEMY Marine

13 rue de la Chapelle

62161 DUISANS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Madame, 

Nous  avons  réceptionné  le  16/01/26,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 0,7236 ha dans le cadre de l’agrandissement de la SCEA DE LA CHAPELLE.

Cette demande a été enregistrée complète le 16/01/26 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en

valeur par l’EARL CATTOEN (CATTOEN Bruno, Arnaud) à DUISANS.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 59,5486 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement

sous  réserve  de  recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans

préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 23/03/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

            Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-26031

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DE LA CHAPELLE, BOUTTEMY Marine demeurant à

DUISANS, a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 0,7236 ha.

Communes Références cadastrales Superficies (ha)

DUISANS ZE 0008 ha 72 a 36 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25582

Monsieur BRUNEL Jérémy

996 rue Roger Salengro

62122 LABEUVRIERE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 17/12/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en un agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 27,0864 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle,

– vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet relève

du régime de l’autorisation préalable d’exploiter tel que défini à l’article L.331-2 I du Code rural et

de la pêche maritime.

Vous devez donc déposer une demande d’autorisation d’exploiter pour réaliser votre projet.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 23/03/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25582

E.I BRUNEL Jérémy demeurant à LABEUVRIERE a déposé une demande de prise de position formelle

sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour une surface de

0,4764 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

LABEUVRIERE AH 0255  ha 47 a 64 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25594

Madame HECQUET Emilie

14 rue de l’eglise

62270 LINZEUX

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 18/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en un agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez  après opération une surface de 69,1525 ha, inférieure au seuil  de contrôle de

70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous n’êtes pas pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

 Fait à Amiens, le 23/03/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise 

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

Xavier BORTOLIN

 Références cadastrales des biens objet de la demande   n°62-25594

E.I. Madame HECQUET Emilie demeurant à LINZEUX a déposé une demande de prise de position

formelle  sur  un projet  relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles  pour une

surface de 3,1625 ha.

Communes Références cadastrales Superficies Exploitants antérieurs

LE PARCQ ZC 11 1 ha 26 a 60 ca RULENCE Jean-Marc

LE PARCQ ZC 11  ha 66 a 20 ca RULENCE Jean-Marc

VIEIL-HESDIN AI 323  ha 17 a 00 ca EARL LEDUC

VIEIL-HESDIN AI 143  ha 2 a 04 ca EARL LEDUC

VIEIL-HESDIN AI 179  ha 3 a 37 ca EARL LEDUC

VIEIL-HESDIN AI 337  ha 9 a 72 ca EARL LEDUC

VIEIL-HESDIN AI 91  ha 91 a 00 ca EARL LEDUC

VIEIL-HESDIN AI 176  ha  a 32 ca EARL LEDUC
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25507

SCEA LES TROIS TILLEULS 

Mesdames HAY Nadine, Christiane

10 rue de Saint-Omer

62550 TANGRY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Mesdames, 

Nous  avons  réceptionné  le  04/11/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 11,6864 ha  dans le cadre de votre installation au sein de la SCEA LES TROIS TILLEULS en

cours de création.  Cette demande a été enregistrée complète le 03/12/25 et peut donc faire l’objet

d’une instruction.  Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont

actuellement mises en valeur par l’E.I Madame BOQUET Christiane à TANGRY.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous  exploiterez  après  opération  une  surface  de  11.6864  ha  inférieure  au  seuil  de  contrôle  de

70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous n’êtes pas pluriactives

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement

sous  réserve  de  recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans

préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Mesdames, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 23/03/26

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du service de la performance économique et environnementale

des entreprises des Hauts-de-France

         Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25507

Dénomination et commune du demandeur :  SCEA LES TROIS TILLEULS,  Mesdames HAY Nadine et

Christiane demeurant à TANGRY ont déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour

une surface de 11,6864 ha.

Communes Références cadastrales Superficie (ha)

62130 HERNICOURT 000 ZE 83 1.0850

62550 HESTRUS 000 ZA 16 1.1880

62550 HESTRUS 000 ZA 61 1.2685

62550 HESTRUS 000 ZA 91 0.8832

62550 TANGRY 000 0B 326 1.3545

62550 TANGRY 000 ZA 16 1.4430

62550 TANGRY 000 ZB 75 0.9120

62130 TROISVAUX 000 ZC 1 3.5522
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